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Qu’il est loin le temps ou l’acheteur public ne craignait ni l’absence
de réponses, ni celle de la performance économique de ses achats ;
performance alors si évidente notamment lorsque des volumes
significatifs étaient annoncés.

Une relation, ô combien déséquilibrée, mettant l’acheteur sur une forme de piédestal
du haut duquel il pourrait bientôt tomber ! En effet, si les entreprises, et notamment
les PME, tendent à refaire de la commande publique, un levier de croissance, elles ne
sont pas prêtes à le faire à n’importe quel prix et avec n’importe qui.

Et ce tout simplement pour des raisons économiques.
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Les relations entre une entreprise et la commande publique engendrent de nombreux
coûts au stade de la préparation, de la passation ou de l’exécution du contrat. Ces coûts
directs et/ou indirects la conduisent donc naturellement à arbitrer de plus en plus
sa réponse à telle ou telle entité voire à tel ou tel acheteur public. Ainsi, considérant
que la performance du processus achat et de l’exécution des prestations est étroitement
liée à l’implication de l’entreprise, il est essentiel pour l’acheteur public d’être de plus
en plus attractif

Ainsi, bien plus que les volumes, l’entreprise a désormais un regard affuté sur les points
suivants.

La cohérence entre le coût de réponse estimé, la
probabilité de gains, la durée et surtout le montant du
contrat

Lors du dernier colloque de l’APASP organisé à Paris, le témoignage du Groupe Prisme
(PME située dans les Yvelines) a suscité un vif intérêt, qui ne s’est d’ailleurs pas démenti
sur les réseaux sociaux. Cette présentation évoque un coût de réponse au marché public
allant de 5 720 € à 27 800 € en fonction de la complexité du dossier. Il est également
évoqué, si besoin était, tout l’intérêt de la dématérialisation dans la diminution de ces
charges.

Cette étude est à rapprocher des montants, du même ordre, évoqués au sein du rapport
d’information sénatorial n° 82 (2015-2016) de M. Martial Bourquin, fait au nom de la MCI
sur la commande publique et publié en octobre 2015.

Les procédures, portant sur des montants compris entre 25 000 € HT et 90 000 € HT,
peuvent donc naturellement interpeller en termes de concurrence réelle et de performance
économique. Le fait que la France porte, à elle-seule, une procédure adaptée sur deux
initiée en Europe, doit conduire à nous interroger sur le caractère « éclaté » de l’achat
public et donc sur son coût aussi bien pour les acheteurs publics que pour les entreprises,
estimé à 3 milliards d’euros par an.

En lien étroit avec ce qui précède, la durée du contrat est également un élément clé
et pourra être perçue par l’entreprise comme insuffisante au regard des moyens à mettre
en œuvre ou au contraire trop importante et donc de nature à exposer l’entreprise
à des risques potentiels si ce contrat venait à ne pas être renouvelé.

L’expertise de l’acheteur en charge de la procédure et la
pertinence du dossier de consultation eu égard au secteur
d’activité concerné

Une fois validée l’opportunité économique du projet, les entreprises, qui plus est
dans des domaines techniques et/ou technologiques, chercheront à s’assurer de
l’expertise de l’acheteur et de la pertinence de son dossier de consultation. La
consultation rapide du cahier des charges techniques, la constatation ou non d’une
approche fonctionnelle du besoin ou encore la présence de clauses d’exécution
inadaptées, pourraient ainsi rapidement sceller le sort de la consultation.
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Citons pour mémoire, la déconvenue rencontrée par de nombreuses collectivités
publiques ayant imposé dans leurs premiers marchés d’énergie (rendues obligatoires
suite à la fin des tarifs réglementés de vente) des clauses de pénalités pour non
distribution de gaz et ce au sein de procédures visant à acquérir la molécule et non son
transport et sa distribution.

Cohérence et « sérieux » du dossier de consultation sont donc plus que jamais des
éléments fondamentaux.

Le professionnalisme de l’acheteur, décrypté au travers du
règlement de la consultation

L’avis de publicité et la cohérence du cahier des charges sont des préalables à l’étape
suivante ; celle de l’analyse approfondie du célèbre règlement de la consultation.
Le professionnalisme achat de son auteur sera rapidement analysé au travers :

du délai « raisonnable » voir « réaliste » de la période de remise des offres ;

de la pleine exploitation de toutes les possibilités offertes par le droit en matière
de critères de choix ;

de la pondération des critères et de leur pertinence au regard du domaine d’activité ;

du caractère représentatif des demandes de spécimens ou d’échantillons voir le cas
échéant l’existence d’un dispositif de prise en charge financière par l’entité achat ;

de la souplesse offerte en matière d’évolutions des conditions techniques (clauses
de réexamen).

Le caractère non dissuasif ou non abusif des clauses
d’exécution du contrat (pénalités de retard …)

Rappelons que la performance économique d’un achat repose de plus en plus
sur les économies générées par l’exécution du contrat pour le fournisseur ou à minima
sur l’absence de risques financiers trop importants. L’attention de l’entreprise portera
ainsi souvent sur :

les possibilités et modalités pratiques d’ajustements économiques ;

la cohérence des formules de révision de prix ;

la mise en œuvre de dispositifs de pénalités en lien avec l’objet du marché et non
abusifs, qui plus est lorsque l’on constate couramment que de nombreux acheteurs
publics n’appliquent pas réellement ces dispositions ;

les possibilités offertes en matière d’avances ou d’acomptes ;

les conditions de résiliation anticipée ;

les clauses de propriété intellectuelle.
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L’acheteur public doit ainsi être capable, notamment à l’issue de la phase de sourcing,
d’identifier au sein de sa procédure tous les leviers de gains et mesurer les coûts
engendrés par l’ensemble de ses exigences.

Le respect « connu » par l’entité achat de ses obligations
contractuelles notamment en matière de délais de
paiement

Les assises et prix des délais de paiement qui se sont déroulés le 13 novembre dernier
à Bercy ont été l’occasion de rappeler le caractère crucial de ce sujet. Au-delà
de récompenser les meilleures initiatives en la matière, tout comme l’avait d’ailleurs été
l’UGAP en 2016, force est de constater qu’une facture sur sept reste encore bloquée
chez les donneurs d’ordre, et qu’il faut alors en moyenne 51 jours pour la débloquer.

Le délai de paiement est un enjeu important pour la trésorerie des entreprises. L’UGAP,
la centrale d’achat publique, mentionne lors de ses colloques, qu’en moyenne, son délai
de paiement avéré de 30 jours, engendre couramment une performance « achat » évalué
entre 3 et 4 %.

En conclusion

L’acheteur public, mais in fine l’ensemble des acteurs du processus achat (prescripteur,
juriste, comptable, utilisateur…) représentent eux-mêmes des leviers de performance
(ou non) de leur entité achat. Leur comportement peut donc s’avérer parfois préjudiciable
au bon usage des deniers publics et invite donc, au-delà des missions individuelles de
chacun, à poursuivre le développement d’un travail de plus en plus collaboratif. L’acheteur
aussi professionnel et expert soit-il ne peut plus à lui seul porter les enjeux et surtout
les responsabilités de la performance achat de son établissement. Celle-ci découle
de plus en plus de nombreux facteurs, qui plus est à une époque où le paiement à l’usage
tend à se substituer à l’investissement traditionnel. La situation financière et budgétaire de
l’entité publique est donc appelée à impacter la fonction achat.

Exiger des entreprises qu’elles soient professionnelles est une chose, l’être soi-même
en tant qu’acheteur public l’est tout autant.

La performance de l’achat public, l’expérience l’a démontré, est donc davantage
à rechercher au travers d’une relation professionnelle, équilibrée et responsable entre
les différents acteurs plutôt que dans une opposition permanente visant à faire
des acheteurs des cost-killers et les entreprises, des pourvoyeurs de marge.

In fine, il s’agit pour les entreprises et notamment pour les plus petites d’entre-elles,
de veiller à consacrer leurs précieuses ressources aux acheteurs les plus professionnels
et aux réelles opportunités de développement. Ceci passe bien sûr par une parfaite
connaissance du droit associé à la commande publique mais davantage par une maîtrise
« actualisée » des pratiques liées à l’achat public. Les éditions WEKA sont d’ailleurs
les premiers à proposer un produit unique répondant à ce besoin spécifique avec
Facil’AO.
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Sébastien Taupiac,
Directeur Santé à l’UGAP

 

En savoir plus : Communications de la Commission Européenne – Octobre 2017 :

Faire des marchés publics un outil efficace au service de l’Europe

Professionnalisation des acheteurs publics

On vous accompagne
Retrouvez les dernières fiches sur la thématique « Marchés publics »

13/09/24
#Indemnisation #Marché de travaux

Appliquer des pénalités de retard aux entreprises

11/09/24 #Sélection des candidats #Évaluation des candidats

Savoir sélectionner la meilleure offre ou apprécier la valeur du
mémoire technique des candidats

11/09/24
#Réception des travaux #Marché de travaux

Prononcer la réception

11/09/24
#Avance de paiement du marché #Gestion des services publics

Gérer la cession de créance et délivrer l’exemplaire unique

11/09/24
#Réception des travaux #Marché de travaux

Faire établir et accepter le décompte général et définitif (DGD)

11/09/24
#Maître d'ouvrage #Marché de travaux

Conclure le contrat d’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO)

11/09/24
#Concours dans le cadre d'un marché public #Maître d'œuvre

Lancer un concours de maîtrise d’œuvre

11/09/24
#Recevabilité des o�res #Rejet des o�res

Éliminer les offres anormalement basses

Voir toutes les ressources numériques Marchés publics
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On vous recommande
05/01/23Passation des marchés

Un nouveau décret de fin d'année vient modifier le
Code de la commande publique

16/11/21Exécution financière ...
L'obligation de facturation électronique est-elle un frein
à l'accès des PME aux ...

17/07/20Acheteur public
L'OECP publie une étude exhaustive sur la sous-
traitance

18/09/24Marché public de travaux
Facturation et règlement des marchés publics de
travaux : l'OECP publie un nouveau ...

04/06/24Passation des marchés
Du nouveau sur les formulaires d'avis de publicité
européens eForms applicables à ...

07/09/23Commande publique
Faut-il s'inquiéter de la mise en place d'une plateforme
nationale unique recensant ...

02/10/2024 17:08 L’acheteur public, condamné à devenir ou redevenir attractif

https://www.weka.fr/actualite/acheteur-public/article/lacheteur-public-condamne-a-devenir-ou-redevenir-attractif-59425/ 6/9

https://www.weka.fr/actualite/passation-des-marches/article/un-nouveau-decret-de-fin-d-annee-vient-modifier-le-code-de-la-commande-publique-160856/
https://www.weka.fr/actualite/passation-des-marches/article/un-nouveau-decret-de-fin-d-annee-vient-modifier-le-code-de-la-commande-publique-160856/
https://www.weka.fr/actualite/passation-des-marches/article/un-nouveau-decret-de-fin-d-annee-vient-modifier-le-code-de-la-commande-publique-160856/
https://www.weka.fr/actualite/mot-cle/passation-des-marches/
https://www.weka.fr/actualite/passation-des-marches/article/un-nouveau-decret-de-fin-d-annee-vient-modifier-le-code-de-la-commande-publique-160856/
https://www.weka.fr/actualite/execution-financiere-du-marche/article/l-obligation-de-facturation-electronique-est-elle-un-frein-a-l-acces-des-pme-aux-marches-publics-142423/
https://www.weka.fr/actualite/execution-financiere-du-marche/article/l-obligation-de-facturation-electronique-est-elle-un-frein-a-l-acces-des-pme-aux-marches-publics-142423/
https://www.weka.fr/actualite/execution-financiere-du-marche/article/l-obligation-de-facturation-electronique-est-elle-un-frein-a-l-acces-des-pme-aux-marches-publics-142423/
https://www.weka.fr/actualite/mot-cle/execution-financiere-du-marche/
https://www.weka.fr/actualite/execution-financiere-du-marche/article/l-obligation-de-facturation-electronique-est-elle-un-frein-a-l-acces-des-pme-aux-marches-publics-142423/
https://www.weka.fr/actualite/acheteur-public/article/l-oecp-publie-une-etude-exhaustive-sur-la-sous-traitance-106187/
https://www.weka.fr/actualite/acheteur-public/article/l-oecp-publie-une-etude-exhaustive-sur-la-sous-traitance-106187/
https://www.weka.fr/actualite/acheteur-public/article/l-oecp-publie-une-etude-exhaustive-sur-la-sous-traitance-106187/
https://www.weka.fr/actualite/mot-cle/acheteur-public/
https://www.weka.fr/actualite/acheteur-public/article/l-oecp-publie-une-etude-exhaustive-sur-la-sous-traitance-106187/
https://www.weka.fr/actualite/marche-public-de-travaux/article/facturation-et-reglement-des-marches-publics-de-travaux-l-oecp-publie-un-nouveau-guide-184278/
https://www.weka.fr/actualite/marche-public-de-travaux/article/facturation-et-reglement-des-marches-publics-de-travaux-l-oecp-publie-un-nouveau-guide-184278/
https://www.weka.fr/actualite/marche-public-de-travaux/article/facturation-et-reglement-des-marches-publics-de-travaux-l-oecp-publie-un-nouveau-guide-184278/
https://www.weka.fr/actualite/mot-cle/marche-public-de-travaux/
https://www.weka.fr/actualite/marche-public-de-travaux/article/facturation-et-reglement-des-marches-publics-de-travaux-l-oecp-publie-un-nouveau-guide-184278/
https://www.weka.fr/actualite/passation-des-marches/article/du-nouveau-sur-les-formulaires-d-avis-de-publicite-europeens-eforms-applicables-a-partir-du-1er-juin-2024-181040/
https://www.weka.fr/actualite/passation-des-marches/article/du-nouveau-sur-les-formulaires-d-avis-de-publicite-europeens-eforms-applicables-a-partir-du-1er-juin-2024-181040/
https://www.weka.fr/actualite/passation-des-marches/article/du-nouveau-sur-les-formulaires-d-avis-de-publicite-europeens-eforms-applicables-a-partir-du-1er-juin-2024-181040/
https://www.weka.fr/actualite/mot-cle/passation-des-marches/
https://www.weka.fr/actualite/passation-des-marches/article/du-nouveau-sur-les-formulaires-d-avis-de-publicite-europeens-eforms-applicables-a-partir-du-1er-juin-2024-181040/
https://www.weka.fr/actualite/commande-publique/article/faut-il-s-inquieter-de-la-mise-en-place-d-une-plateforme-nationale-unique-recensant-les-avis-de-publicite-169865/
https://www.weka.fr/actualite/commande-publique/article/faut-il-s-inquieter-de-la-mise-en-place-d-une-plateforme-nationale-unique-recensant-les-avis-de-publicite-169865/
https://www.weka.fr/actualite/commande-publique/article/faut-il-s-inquieter-de-la-mise-en-place-d-une-plateforme-nationale-unique-recensant-les-avis-de-publicite-169865/
https://www.weka.fr/actualite/mot-cle/commande-publique/
https://www.weka.fr/actualite/commande-publique/article/faut-il-s-inquieter-de-la-mise-en-place-d-une-plateforme-nationale-unique-recensant-les-avis-de-publicite-169865/


Le dernier livre blanc
Marchés publics

Décarbonation de l'achat public : la transition
vers un achat bas-carbone responsable

Télécharger

Voir tous les livres blancs

02/10/2024 17:08 L’acheteur public, condamné à devenir ou redevenir attractif

https://www.weka.fr/actualite/acheteur-public/article/lacheteur-public-condamne-a-devenir-ou-redevenir-attractif-59425/ 7/9

https://pagead2.googlesyndication.com/pcs/click%3Fxai%3DAKAOjssy0f5-WuxPKHeI38jVoQWO4QXrCTn2ZsuaTHmvm1PGzZZOthAO0EnQdyWht_i9kTZpofiH1kTNTBvsnzSuUEWuccVJ7ztJsquV-G0v3Nh1Odm_MrKIwP35cGOf5axfShSiLR_pp23WGR4pcwPzh_LyVidQKzD957_M-tvK9kdXcf6rW-5t94k9ZVAPLFEg7F2oz4fPzYqd505wflIgeq3xrEPQQhEDhxh0Mr1jN3MX3eRTz8Gg_NUW82F_Na7Lrj27UZUAgztGgZcaAVJDypbAClMLrJx-L6z6sEp6JPyKwV5H2HG7UoIPe4aR-I5rv5q4ZgOtHCpGCNTLoDrHDuB47abFElfE3m6OwCf5PcX7D0Vq7AFR6_g%26sig%3DCg0ArKJSzCwxTpTKefmLEAE%26fbs_aeid%3D%255Bgw_fbsaeid%255D%26urlfix%3D1%26adurl%3Dhttps://euw1.smartadserver.com/click?imgid=38659135&insid=12393992&pgid=1025652&fmtid=62356&ckid=3020477962469839986&uii=7031106690369444231&acd=1727881719517&opid=58c95d3d-b17e-4813-91ec-24554ca9070a&opdt=1727881719521&tmstp=742162656&tgt=%24dt%3d1t%3b%24hc&systgt=%24qc%3d1311396118%3b%24ql%3dMedium%3b%24qpc%3d92230%3b%24qt%3d184_725_7065t%3b%24dma%3d0%3b%24qo%3d5%3b%24b%3d16999%3b%24o%3d11100&envtype=0&imptype=0&bldv=19445&gdpr=1&pgDomain=https%3a%2f%2f4a1e57cb5547876d183b1bf1d71ca8d6.safeframe.googlesyndication.com%2f&cappid=3020477962469839986&eqs=6467494f83239f176727cfdfb76bc5ae821c23d9&go=https%3a%2f%2fgroupe-cdc-habitat.com%2fgroupe%2frole-missions%2f
https://pagead2.googlesyndication.com/pcs/click%3Fxai%3DAKAOjssy0f5-WuxPKHeI38jVoQWO4QXrCTn2ZsuaTHmvm1PGzZZOthAO0EnQdyWht_i9kTZpofiH1kTNTBvsnzSuUEWuccVJ7ztJsquV-G0v3Nh1Odm_MrKIwP35cGOf5axfShSiLR_pp23WGR4pcwPzh_LyVidQKzD957_M-tvK9kdXcf6rW-5t94k9ZVAPLFEg7F2oz4fPzYqd505wflIgeq3xrEPQQhEDhxh0Mr1jN3MX3eRTz8Gg_NUW82F_Na7Lrj27UZUAgztGgZcaAVJDypbAClMLrJx-L6z6sEp6JPyKwV5H2HG7UoIPe4aR-I5rv5q4ZgOtHCpGCNTLoDrHDuB47abFElfE3m6OwCf5PcX7D0Vq7AFR6_g%26sig%3DCg0ArKJSzCwxTpTKefmLEAE%26fbs_aeid%3D%255Bgw_fbsaeid%255D%26urlfix%3D1%26adurl%3Dhttps://euw1.smartadserver.com/click?imgid=38659135&insid=12393992&pgid=1025652&fmtid=62356&ckid=3020477962469839986&uii=7031106690369444231&acd=1727881719517&opid=58c95d3d-b17e-4813-91ec-24554ca9070a&opdt=1727881719521&tmstp=742162656&tgt=%24dt%3d1t%3b%24hc&systgt=%24qc%3d1311396118%3b%24ql%3dMedium%3b%24qpc%3d92230%3b%24qt%3d184_725_7065t%3b%24dma%3d0%3b%24qo%3d5%3b%24b%3d16999%3b%24o%3d11100&envtype=0&imptype=0&bldv=19445&gdpr=1&pgDomain=https%3a%2f%2f4a1e57cb5547876d183b1bf1d71ca8d6.safeframe.googlesyndication.com%2f&cappid=3020477962469839986&eqs=6467494f83239f176727cfdfb76bc5ae821c23d9&go=https%3a%2f%2fgroupe-cdc-habitat.com%2fgroupe%2frole-missions%2f
https://www.weka.fr/actualite/achats/livre_blanc/decarbonation-de-l-achat-public-la-transition-vers-un-achat-bas-carbone-responsable-177483/
https://www.weka.fr/actualite/livres-blancs/


O�res d’emploi
Marchés publics

Voir l'annonce

JURISTE CHARGÉ DES AFFAIRES JURIDIQUES H/F
Annemasse Agglo

Publiée Hier

Voir l'annonce

Responsable de la commande publique
Communauté de communes Entre-Dore-et-Allier

Publiée Hier

Voir l'annonce

Gestionnaire des marchés publics (h/f)
Mairie de Carros

Publiée Hier

Voir l'annonce

Gestionnaire des marchés publics
Mairie de Fonsorbes

Publiée Le 19 sept.

Voir toutes les offres sur weka.jobs

Les + Vus

02/09/24

GIPA 2024 : les agents publics veulent bénéficier d’un nouveau ...

23/09/24

Fonction publique : le nouveau ministre Guillaume Kasbarian veut ...

17/09/24

Petite enfance : à trois mois de l'entrée en vigueur de la ...

06/09/24

Mieux protéger les enfants victimes de violences intrafamiliales

26/09/24

Quelles compétences judiciaires pour les policiers municipaux ?

02/10/2024 17:08 L’acheteur public, condamné à devenir ou redevenir attractif

https://www.weka.fr/actualite/acheteur-public/article/lacheteur-public-condamne-a-devenir-ou-redevenir-attractif-59425/ 8/9

https://www.weka.jobs/emploi/annonce/169600
https://www.weka.jobs/emploi/annonce/169589
https://www.weka.jobs/emploi/annonce/169561
https://www.weka.jobs/emploi/annonce/169311
https://www.weka.jobs/emploi/trouver-une-offre?keyword=&location=&advancedFilters=%7B%22Affaires+juridiques%22%3A%22advertActivitySector%22%7D
https://www.weka.fr/actualite/remuneration/article/gipa-2024-les-agents-publics-veulent-beneficier-d-un-nouveau-coup-de-pouce-financier-183744/
https://www.weka.fr/actualite/fonction-publique/article/fonction-publique-le-nouveau-ministre-guillaume-kasbarian-veut-debureaucratiser-a-tous-les-etages-184788/
https://www.weka.fr/actualite/petite-enfance/article/petite-enfance-a-trois-mois-de-l-entree-en-vigueur-de-la-reforme-les-collectivites-s-interrogent-184486/
https://www.weka.fr/actualite/protection-de-lenfance/article/mieux-proteger-les-enfants-victimes-de-violences-intrafamiliales-183973/
https://www.weka.fr/actualite/securite/article_juridique/quelles-competences-judiciaires-pour-les-policiers-municipaux-184877/


© Éditions WEKA - Tous droits réservés

Voir tous les articles publiés

02/10/2024 17:08 L’acheteur public, condamné à devenir ou redevenir attractif

https://www.weka.fr/actualite/acheteur-public/article/lacheteur-public-condamne-a-devenir-ou-redevenir-attractif-59425/ 9/9

https://www.weka.fr/actualite/tous-les-articles-actualite/

